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Le Fonds et la question de l'assurance contre la perte des moyens d'existence:

Mieux vaut envisager le pire avant, plutôt
que d'en souffrir après.

Veuillez me faire parvenir, sans engagement de ma part, la

documentation relative aux intéressantes prestations du Fonds

de solidarité des Suisses de l'étranger.
{Cocher Sa réponse qui convient et écrire en lettres capitales s.v.p.)

assurance contre la perte des moyens d'existence

compte d'épargne assurance-maladie

en: allemand français italien anglais /

Prénom:

Adresse:

Pays:

Immatriculé(e) auprès de la représentation suisse à:

On préfère généralement ne pas y penser: que se passerait-il si je perdais mes

moyens d'existence à la suite d'événements politiques, par exemple d'une guerre,
de troubles intérieurs ou de mesures coercitives telles que l'étatisation,

l'expropriation, l'expulsion ou l'annulation de mon autorisation de travail?

Il est bon de savoir, dans ce cas-là, que votre bon vieux pays ne vous laisse pas
tomber si les choses devaient mal tourner dans votre nouveau pays de résidence.

Si vous êtes membre du Fonds, vous avez droit, en effet, à une indemnité

forfaitaire pouvant aller jusqu'à 1 OO'OOO francs, garantie par la Confédération,

pour vous permettre de retrouver de nouveaux moyens d'existence.

Mais vous pouvez bénéficier du Fonds même si vous n'êtes exposé qu'à un

faible risque de perdre vos moyens d'existence à l'étranger. Dans la mesure

où seule une petite partie de vos cotisations est affectée à la couverture de

ce risque, le solde vous est en effet entièrement crédité sur un compte

personnel, de sorte que vous disposez d'un capital-épargne sûr qui

vous rapporte des intérêts.

Ce ne sont pas là, loin s'en faut, les seuls avantages que vous

propose le Fonds. Nous vous informerons avec plaisir

sur l'assurance-maladie active ou «en

sommeil» qui vous permet d'avoir §\\('
droit à des soins médicaux de 'Ç
premier ordre en Suisse. /r r n3

Talon à renvoyer à

Nom:

LE FONDS

Fonds de solidarité des Suisses de l'étranger
Gutenbergstrasse 6

CH-3011 Berne
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